
Chers membres, 
 
L’ANDM sera publié au Moniteur belge ce lundi 7/02.  
La période déconventionnement est de 30 jours à partir de la publication de l’accord dans 
le Moniteur belge, c’est-à-dire jusqu’au plus tard le 09 mars 2022. 
 
Bien cordialement. 
 
Le conseil d'administration 
 


